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Comprendre un régime politique : la démocratie

Introduction – La démocratie, les démocraties
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article430 

Axe 1 – Penser la démocratie : démocratie directe et représentative
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article453 

Axe 2 – Avancées et reculs des démocraties
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article449 

Objet de travail conclusif – L’Union européenne et la démocratie
Le fonctionnement de l’Union : démocratie représentative et déléguée

Le Parlement européen ; le Conseil européen ;
le Conseil de l’Union européenne ; le Commission européenne

L’Union face aux citoyens et aux États : les remises en question depuis 1992
Un euroscepticisme ancien ; la crise de la dette dans l’eurozone ;
la gestion du brexit ; l’Europe et l’Ukraine ; une gouvernance plus démocratique

Que dit le programme ?
Thème 1 – Comprendre un régime politique : la démocratie (24-25 heures)

Ce thème a un double objectif : analyser le régime politique dans lequel les élèves vivent ; développer leurs 
connaissances sur la diversité des démocraties dans le monde et sur leurs évolutions.

Les deux axes visent à leur faire saisir :
– les différences entre démocratie directe et démocratie représentative ;
– les forces et les fragilités de la démocratie au travers de ses avancées et de ses reculs dans l’histoire.

Introduction : la démocratie, les démocraties : quelles caractéristiques aujourd’hui ?
– Mise en lumière des caractéristiques communes aux démocraties à partir d’exemples (libertés, institutions 
représentatives, alternances politiques…).
– Comparaison entre démocraties et régimes autoritaires à partir d’exemples.

Axe 1
Penser la démocratie : 
démocratie directe et 

démocratie représentative

Jalons
– Une démocratie directe mais limitée : être citoyen à Athènes au e siècle.
– Participer ou être représenté : Benjamin Constant, « liberté des Anciens, liberté des 
Modernes ».

Axe 2
Avancées et reculs des 

démocraties

Jalons
– L’inquiétude de Tocqueville : de la démocratie à la tyrannie ? Une analyse politique.
– Crises et fin de la démocratie : le Chili de 1970 à 1973.
– D’un régime autoritaire à la démocratie : le Portugal et l’Espagne de 1974 à 1982.

Objet de travail conclusif
L’Union européenne et la 

démocratie

Jalons
– Le fonctionnement de l’Union européenne : démocratie représentative et démocratie 
déléguée.
– L’Union européenne face aux citoyens et aux États : les remises en question depuis 
1992.

« Programme d’histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques de première générale »,
arrêté du 17 janvier 2019 publié au JORF du 20 janvier et au BOÉN du 22 janvier 2019, p. 5. 

→ http://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/92/5/spe576_annexe_1062925.pdf 
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Objet de travail conclusif – 
L’Union européenne et la démocratie

L’Union européenne (UE) existe depuis le 1er novembre 1993, date de l’entrée en vigueur du traité de 
Maastricht1.

C’est une association de plusieurs États se trouvant plus 
ou moins en Europe : ils sont 27 depuis le 1er février 2020, date 
de désertion du Royaume-Uni (qui était membre depuis le 
1er janvier 1973).

L’UE à 27 est petite à l’échelle du globe, elle représente 
que 2,9 % des terres émergées (4,25 millions de km² sur 148,94) 
et 6,8 % de la population humaine (447 millions d’habitants en 
2021, sur les 7,8 milliards)2, mais elle est très riche avec 18 % de 
la production de richesse mondiale (PIB de 17 127 milliards de 
$ en 2020, sur les 93 863 milliards planétaires)3.

L’Union à 28 était plus puissante : 4,32 millions de km², 
514 millions d’habitants et 19 837 milliards de $ en 2020 (soit 
21 % du PIB mondial).

Le drapeau européen4, adopté le 8 décembre 
1955 par le Conseil de l’Europe5, puis en 
1986 par les communautés européennes.

La notion de démocratie a, comme on l’a vu précédemment, de multiples sens. On peut la définir 
comme une forme de gouvernement, où les pouvoirs sont exercés par le peuple (le « gouvernement du 
peuple, par le peuple et pour le peuple »).

Ce principe posant des problèmes d’application, c’est surtout une notion permettant de légitimer le 
pouvoir : le peuple a théoriquement le pouvoir, confié dans la pratique à ses représentants.

Avoir comme sujet « l’Union européenne et la démocratie » consiste à les mettre en relation.

Y aurait-il un préjugé dans ce sujet ?
Aborder l’Union européenne comme objet de travail conclusif du thème 1 invite d’emblée à mobiliser 

l’interrogation critique du professeur et des élèves. Malgré la progression chronologique d’un thème qui unit 
l’Antiquité au temps présent, l’Union européenne ne saurait être pensée comme le point d’aboutissement 
d’une évolution historique des formes et des cadres de la démocratie.

Contre la tentation de voir en l’Union européenne une possible « forme achevée » de l’histoire de la 
démocratie, on peut au contraire l’envisager comme un laboratoire, un champ d’expérimentations in vivo 
propre à mettre à l’épreuve les notions abordées dans les axes 1 et 2, pour entrer en résonance avec les 
exemples étudiés dans la progression du thème.

Fiche-ressource « Thème 1 – Comprendre un régime politique: la démocratie », septembre 2019, p. 10. 
→ https://cache.media.eduscol.education.fr/file/HGGSP/45/8/RA19_Lycee_G_SPE_1_HGGSP_theme1_democratie_1169458.pdf 

1 Maastricht est une ville symbolique pour l’Europe : elle se trouve aux Pays-Bas, mais presque enclavée entre la Belgique et 
l’Allemagne. Le traité a été publié au Journal officiel des Communautés européennes n° C-191 du 29 juillet 1992. → http://eur-
lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:C:1992:191:TOC 

2 Population au 1er janvier 2020. → https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/demo_gind/default/table?lang=fr 
3 Fond monétaire international, avril 2021. Si on prend à parité de pouvoir d’achat, le rapport est de 20 918 sur 141 962, soit 

14,7 %. → https://www.imf.org/en/Publications/WEO/weo-database/2021/April 
4 Le drapeau peut être vu par les catholiques comme une référence biblique (Apocalypse, XII, 1), d’autant que le 8 décembre 

est la fête de l’Immaculée Conception.
5 Le Conseil de l’Europe n’est pas une institution de l’UE : 47 États en sont membres, y compris la Russie et la Turquie, mais 

sans la Biélorussie. Fondé en 1949, il siège à Strasbourg. → http://www.coe.int/fr/ 
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Premier jalon – Le fonctionnement de l’Union européenne : 
démocratie représentative et déléguée

Étudier le « fonctionnement de l’Union européenne » est plutôt compliqué, nécessitant d’abord d’en 
présenter les institutions, qui sont nombreuses. Se sont, par ordre de préséance6 et dans les 24 langues 
officielles7 :

Parlement européen https://www.europarl.europa.eu/ 

Conseil européen https://www.consilium.europa.eu/ 

Conseil de l’Union européenne https://www.consilium.europa.eu/ 

Commission européenne https://ec.europa.eu/ 

Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) https://curia.europa.eu/ 

Banque centrale européenne (BCE) https://www.ecb.europa.eu/ 

Cour des comptes européenne (CCE) https://www.eca.europa.eu/ 

Service européen pour l’action extérieure (SEAE) https://eeas.europa.eu/ 

Comité économique et social européen (CESE) https://www.eesc.europa.eu/ 

Comité européen des régions (CdR) https://cor.europa.eu/ 

Banque européenne d’investissement (BEI) https://www.eib.org/ 

Médiateur européen https://www.ombudsman.europa.eu/ 

Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) https://edps.europa.eu/ 

École européenne d’administration (EEA) https://europa.eu/eas/ 

Équipe d’intervention en cas d’urgence informatique (CERT-EU) https://cert.europa.eu/cert/

Office des publications (OP) https://op.europa.eu/ 

Office européen de sélection du personnel (OESP) https://epso.europa.eu/ 

Se rajoutent les différentes agences de coopération, pour les frontières (frontex.europa.eu/), la sécurité 
aérienne (www.easa.europa.eu/), la navigation satellite (www.gsa.europa.eu/), les médicaments 
(www.ema.europa.eu/), la police (www.europol.europa.eu/), la banque (eba.europa.eu/), etc.

Les principales institutions sont définies dans deux textes fondamentaux, d’une part le « traité sur 
l’Union européenne » (TUE), d’autre part le « traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » 
(TFUE).

Le TUE est le nom officiel du « traité de Maastricht »8 signé le 7 février 1992 et entré en vigueur le 
1er novembre 1993 ; tandis que le TFUE est en fait l’ancien « traité instituant la Communauté économique 
européenne » (TCEE) surnommé le « traité de Rome »9 signé le 25 mars 1957 et entré en vigueur le 
1er janvier 1958, renommé en 1992 le « traité instituant la Communauté européenne » (TCE).

Les deux textes ont subi d’importantes modifications par le « traité de Lisbonne »10 signé le 
13 décembre 2007 (entré en vigueur le 1er décembre 2009)11. La dernière version consolidée date de 201612.

6 → https://europa.eu/european-union/about-eu/institutions-bodies_fr et article 13 §1 du TUE.
7 Exemple avec le site officiel de l’UE. → https://europa.eu/ 
8 Le « traité sur l’Union européenne » est publié au Journal officiel des Communautés européennes n° C-191 du 29 juillet 1992. 

→ https://eur-lex.europa.eu/eli/treaty/teu/sign 
9 Le « traité instituant la Communauté économique européenne ». → https://eur-lex.europa.eu/eli/treaty/teec/sign 
10 Le « traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne » est 

publié au Journal officiel de l’Union européenne n° C 306 du 17 décembre 2007. 
→ https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=OJ%3AC%3A2007%3A306%3ATOC 

11 En conséquence du traité de Lisbonne, les refontes du TUE et du TFUE sont publiées au JOUE n° C-115 du 9 mai 2008. 
→ https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:2008:115:TOC 

12 Les TUE et TFUE en vigueur sont les versions consolidées publiées au JOUE n° C 202 du 7 juin 2016. → https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:2016:202:TOC 
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La « démocratie représentative » a déjà été précédemment évoquée (cf. notre ami Benjamin Constant), 
se définissant par un système où les pouvoirs politiques sont confiés à des représentants du peuple, qu’ils 
soient élus, nommés ou tirés au sort, directement ou indirectement.

Par contre la notion de « démocratie déléguée » est plus rarement utilisée. Elle sous-entend elle-aussi 
un caractère représentatif, mais beaucoup plus indirect. Dans le cas de notre sujet, les États membres ont 
délégués l’intégralité ou des parcelles de plusieurs fonctions régaliennes (transferts de souveraineté) aux 
institutions de l’UE : politique monétaire (BCE), soumission aux traités (CJUE), législation et 
réglementation (Commission, Parlement et Conseil de l’UE) en matière d’agriculture, de pêche, de 
politique commerciale ou de politique sociale.

De nombreux domaines restent de la compétence des États, tel que la « politique étrangère et de 
sécurité commune », l’action de l’UE se limitant dans ce domaine à de la coordination.

Le sujet et le thème étant politique, on étudie ici seulement les quatre principales institutions : le 
Parlement européen, le Conseil européen, le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne.

Pour chacune des institutions de ce schéma, on identifie la légitimité démocratique dont elle dispose, 
à l’aune des définitions de la démocratie représentative ou de la démocratie déléguée.

Fiche-ressource « Thème 1 – Comprendre un régime politique: la démocratie », septembre 2019, p. 10. 
→ https://cache.media.eduscol.education.fr/file/HGGSP/45/8/RA19_Lycee_G_SPE_1_HGGSP_theme1_democratie_1169458.pdf 

Le Parlement européen amende et vote les textes législatifs 
(mais sans en avoir l’initiative)13.

Son rôle a progressivement été étendu. Dès 1952, la Communauté 
européenne du charbon et de l’acier (CECA) avait une assemblée à 
Strasbourg, mais les députés étaient alors nommés par les parlements 
nationaux et n’avaient qu’un pouvoir de consultation. En 1958, la CEE 
dispose de son « Assemblée parlementaire européenne ». Depuis 1979, 
ses membres sont élus tous les cinq ans au suffrage direct (le mode de 
scrutin varie selon les pays : âge minimum, circonscriptions, etc.). 

→ https://
www.europarl.europa.eu/

downloadcentre/en/visual-identity 

Cette institution supranationale siège en plénière (douze fois par an) à Strasbourg, tandis que les autres 
sessions et les commissions parlementaires ont lieu à Bruxelles. Le travail est préparé en commissions.

Le Parlement européen est actuellement composé de 
705 députés européens (alias « eurodéputés »). Leur nombre 
a varié dans le temps, avec une répartition entre pays plus 
ou moins en fonction du poids démographique14.

Les dernières élections européennes se sont déroulées 
du 23 au 26 mai 2019 ; sur les 403 millions d’électeurs 
inscrits, il y a eu 50,66 % de participants15.

Le président du Parlement est élu par les députés 
européens, pour deux ans et demi. Depuis 1979, sociaux-
démocrates (S&D) et chrétiens-démocrates (PPE) se relayent, 
cette alternance faisant partie d’un accord de « grande 
coalition ». Le 3 juillet 2019, c’est l’Italien David Sassoli 
(S&D) qui a été élu.

Mathieu Cugnot, vote en séance plénière à 
Strasbourg, le 21 octobre 2019. 

→ https://multimedia.europarl.europa.eu/ 

13 Article 14 du TUE : « Le Parlement européen exerce, conjointement avec le Conseil, les fonctions législative et budgétaire. »
14 78 en 1952 (CECA), 142 en 1957 (CEE), 198 en 1973 (+ Danemark, Irlande et Royaume-Uni), 410 en 1979 (1re élection), 434 en 

1981 (+ Grèce), 518 en 1986 (+ Espagne et Portugal), 567 en 1994, 626 en 1995 (+ Autriche, Finlande et Suède), 788 en mai 
2004 (+ dix PECO), 732 en juin 2004 (traité de Nice), 785 en 2007 (+ Bulgarie et Roumanie), 754 en 2009 (traité de Lisbonne), 
766 en 2013 (+ Croatie), 751 en 2014 (résolution du 13 mars 2013).

15 → https://resultats-elections.eu/ 
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Composition du Parlement européen élu en mai 2019
Députés16 par groupes parlementaires européens Eurodéputés français par partis

41 Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique (GUE/NGL) 6 (La France insoumise)

154 Alliance progressiste des socialistes et démocrates au Parlement européen (S&D) 5 (Parti socialiste)

74 Groupe des Verts/Alliance libre européenne (Verts/ALE) 12 (Europe Écologie Les Verts)

108 Renew Europe 21 (La République en marche)

182 Parti populaire européen (PPE) 8 (Les Républicains)

62 Conservateurs et réformistes européens (CRE)17 –

73 Identité et démocratie (ID) 22 (Rassemblement national)

57 non-inscrits dans un groupe18 –
→ https://resultats-elections.eu/ 

→ https://en.wikipedia.org/wiki/Template:EP_election_results_graph_(MEPs) (évolution depuis 1979)

Le Conseil européen défini les grandes orientations de l’UE19, 
arbitrant les sujets difficiles.

Ce type de sommet international est systématique depuis 197420 
puis institutionnalisé en 2009, désormais au moins quatre fois par an à 
Bruxelles. Tous les cinq ans, il doit nommer le président de la 
Commission et le président du Parlement.

Le Conseil européen correspond à la réunion des 
27 chefs d’État ou de gouvernement21 des pays 
membres de l’UE, ainsi que de le président de la 
Commission et le président du Conseil.

Depuis 2009, un président du Conseil européen 
est nommé par celui-ci pour deux ans et demi, 
reconductible. Le premier fut le Belge Herman 
Van Rompuy (PPE) de 2009 à 2014, le deuxième est le 
Polonais Donald Tusk (PPE) de 2014 à 2019 ; le 
troisième est le Belge Charles Michel (Renew) depuis 
le 1er décembre 2019.
→ https://twitter.com/@eucopresident 

Conseil européen du 18 octobre 2019. Au menu : Brexit, 
nouvelle Commission, budget et offensive turque. 

→ https://newsroom.consilium.europa.eu/permalink/p92334 
→ https://newsroom.consilium.europa.eu/videos?theme=8 (présentation du Conseil par Charles Michel)

16 Le 31 janvier 2020, le Brexit fait passer le Parlement de 751 députés à 705 : 39 GUE/NGL, 146 S&D, 73 Verts/ALE, 98 Renew 
Europe, 178 PPE, 63 CRE, 71 ID et 37 non-inscrits.

17 Groupe composé de 27 députés Prawo i Sprawiedliwość (Droit et justice), 6 Fratelli d’Italia (Frères d’Italie), 4 Conservative 
Party, 3 Nieuw-Vlaamse Alliantie (Nouvelle Alliance flamande), 3 Forum voor Democratie, 3 Sverigedemokraterna 
(Démocrates de Suède), 3 Vox, 2 Nacionālā Apvienība (Alliance nationale), 2 Sloboda a Solidarita (Liberté et solidarité), 
1 Familien-Partei Deutschlands, 1 Staatkundig Gereformeerde Partij (Parti politique réformé), 1 Lietuvos lenkų rinkimų akcija 
(Action électorale polonaise de Lituanie), 1 Hrvatska Konzervativna Stranka (Parti conservateur croate), 1 Občanská 
demokratická strana (Parti démocratique civique), 1 Българско национално движение (Mouvement national bulgare), 1 
Ελληνική Λύση (Solution grecque) et Solidarna Polska (Solidarité polonaise).

18 29 Brexit Party, 13 Movimento Cinque Stelle, 2 Κομμουνιστικό Κομμα Ελλάδας (Parti communiste de Grèce), 1 Jobbik, 
1 Die PARTEI, 1 Χρυσή Αυγή (Aube dorée), 1 Ľudová strana Naše Slovensko (Notre Slovénie), 1 Živi zid (Barrière humaine) 
et 1 Democratic Unionist Party.

19 Article 15 du TUE : « Le conseil européen donne à l’Union les impulsions nécessaires et en définit les orientations politiques 
générales. »

20 Le sommet de Paris des 9 et 10 décembre 1974.
21 Il s’agit des chefs d’État chypriote, français, lituanien et roumain, ainsi que les chefs de gouvernement allemand, autrichien, 

belge, bulgare, croate, danois, espagnol, estonien, finlandais, grec, hongrois, irlandais, italien, letton, luxembourgeois, 
maltais, néerlandais, polonais, portugais, slovaque, slovène, suédois et tchèque.
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Le Conseil de l’Union européenne vote tous les textes proposés 
par la Commission et votés au Parlement22.

Il regroupe à Bruxelles et Luxembourg les ministres des différents 
États membres (d’où le surnom de « Conseil des ministres ») en 
fonction de l’ordre du jour, au moins une fois par mois.

Le travail est préparé par le Comité des représentants permanents 
(COREPER), composé des ambassadeurs des États membres.

La première réunion de cette institution 
internationale remonte à 1952, pour faire contre-
poids à la Haute Autorité de la CECA. Le vote des 
ministres se fait à la « majorité qualifiée » (il faut 
au moins quinze États et 65 % de la population).

La présidence est assurée pendant six mois 
par un État de façon tournante (de juillet à 
décembre 2023, c’est le tour de l’Espagne ; de 
janvier à juin 2024, ce sera la Belgique).
→ https://spanish-presidency.consilium.europa.eu/ 

Conseil « emploi, politique sociale, santé et consommateurs » 
du 24 octobre 2019. 

→ https://newsroom.consilium.europa.eu/permalink/p92823 

La Commission européenne a l’initiative législative, proposant 
les textes (directives, règlements, décisions ou recommandations) au 
vote du Parlement et du Conseil23.

Son ancêtre est la Haute Autorité de la CECA, fondée en 1951 ; puis 
la Commission de la CEE est créée en 1958, les deux fusionnant en 1967. 
La Commission siège pour cinq ans, à Bruxelles.

Elle est composée de 27 commissaires représentants les différentes 
nationalités et les principales tendances politiques du Parlement (accord 

→ https://ec.europa.eu/info/
publications/standard-european-

commission-logos_fr 

de « grande coalition ») : pour 2014-2019, ils étaient tous d’anciens membres d’un gouvernement, dont 
treize du PPE (droite modérée), huit du PSE (gauche modérée), quatre de l’ALDE (centre-droit) et un CRE 
(droite conservatrice). Pour 2019-2024, c’est neuf du PPE, neuf du PSE, quatre de Renew, un CRE et quatre 
non-inscrits (le Français, le Hongrois, le Lituanien et le Slovène).

Une fois nommé, un commissaire est sensé défendre les intérêts de l’Union et non ceux de son pays. La 
Commission est supranationale, mais se sont les gouvernements qui proposent chacun leur candidat, puis 
les membres sont validés par un vote du Parlement. Depuis 2019, il n’y a plus de commissaire britannique.

Le président de la Commission européenne est nommé par le 
Conseil européen. Pour 2014-2019, ce fut le Luxembourgeois Jean-
Claude Juncker (PPE). Le Conseil européen du 30 juin 2019 a 
nommé l’Allemande Ursula von der Leyen (PPE), approuvée par un 
vote du Parlement européen le 16 juillet. Elle a pris ses fonctions le 
1er décembre.
→ https://twitter.com/vonderleyen → https://

ec.europa.eu/ 
→ commons.wikime

dia.org/ 

22 Article 16 du TUE : « Le Conseil exerce, conjointement avec le Parlement européen, les fonctions législative et budgétaire. »
23 Article 17 §2 du TUE : « Un acte législatif de l’Union ne peut être adopté que sur proposition de la Commission […]. »
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Enfin, depuis 2009 la Commission a pour vice-président le 
« haut représentant de l’Union pour les Affaires étrangères et la 
Politique de sécurité », qui préside le Conseil de l’UE quand il est 
question des Affaires étrangères et est à la tête du « Service 
européen pour l’action extérieure »24. Le poste est confié à la 
Britannique Catherine Ashton (S&D) pour 2009-2014, puis à 
l’Italienne Federica Mogherini (S&D) en 2014-2019, enfin à 
l’Espagnol Josep Borrell (S&D) depuis décembre 2019.
→ https://twitter.com/federicamog ; https://twitter.com/josepborrellf 

→ www.flickr.com/ → eurocircle.fr/ 

Les institutions de l’Union européenne sont donc soit supranationales (le Parlement européen, la 
Commission européenne, la Banque centrale européenne, la Cour des comptes européenne, la Cour de 
justice de l’Union européenne, etc.), soit internationales/intergouvernementales (le Conseil européen et le 
Conseil de l’Union européenne).

Cette situation s’explique par la peur des gouvernements de ne plus être les maîtres du jeu, refusant un 
véritable fédéralisme.

Il reste donc des domaines réservés à l’intergouvernemental, car trop sensibles : la politique étrangère, 
l’adhésion d’un nouveau membre, la justice, les accords commerciaux, ou le droit de la famille, qui 
nécessitent un vote unanime du Conseil de l’Union européenne, le Parlement ne donnant qu’un avis 
consultatif (c’est la procédure législative spéciale).

→ https://www.touteleurope.eu/actualite/le-processus-de-decision-de-l-union-europeenne.html 

Pour le pouvoir exécutif, il y a cohabitation entre le Conseil européen (dont le président doit naviguer 
entre les chefs des 27 États) et la Commission européenne.

Pour le pouvoir législatif, il y a codécision (bicaméralisme) entre le Conseil de l’Union européenne 
(sorte de chambre haute) et le Parlement européen (chambre basse).

Cette séparation des pouvoirs, garantie par les traités et la Cour de justice, n’est pas équilibrée, le 
Parlement européen ayant beaucoup moins de pouvoirs que les parlements nationaux.

24 → https://ec.europa.eu/fpi/ 
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Second jalon – L’Union européenne face aux citoyens et aux 
États : les remises en question depuis 1992

1992 est l’année de signature du traité sur l’Union européenne (TUE) à Maastricht le 7 février 1992, qui 
fonde l’UE lors de son entrée en vigueur le 1er novembre 1993 ; auparavant c’était la Communauté 
économique européenne (CEE). Le TUE a créé ainsi la citoyenneté européenne.

La formulation « L’Union européenne face aux citoyens et aux États » fait référence aux opposants à la 
construction européenne, qualifiés d’europhobes, d’eurosceptiques, de souverainistes ou d’anti-européens.

Le titre met en confrontation d’une part l’UE, d’autre part les citoyens et États, mais il s’agit d’une 
opposition interne : ce sont une partie des citoyens européens et des États membres de l’Union qui 
remettent tout en cause, et pas seulement depuis 1992.

Notre étude passera en revue les critiques de ces opposants, puis les réponses qu’apportent l’UE.

Un euroscepticisme ancien

L’opposition à la construction européenne ne date pas de 
1992 ; dès le début, elle est présente dans tous les pays 
membres : d’une façon générale, l’UE est vue à l’extrême-droite 
et à droite comme une perte de souveraineté nationale ; à 
l’extrême-gauche et à gauche, comme un projet trop libéral 
économiquement.

Il faut en plus remettre la CECA puis la CEE dans leurs 
contextes de naissance, marqués par la méfiance envers 
l’Allemagne et la guerre froide.

Les États membres eux-mêmes peuvent s’opposer entre-
eux, car ils n’ont pas tous la même vision de l’Europe : 
l’Allemagne est traditionnellement favorable au supranational 
(étant un État fédéral), la France plus intergouvernementale 
(étant un État centralisé), tandis que le Royaume-Uni ne 
souhaitait pas plus d’intégration.

Roland Moisan, Oxygène  : hebdomadaire de  
la fantaisie française, n° 3, Paris, 

13 décembre 1949. → https://www.cvce.eu/ 

Renald Luzier, Charlie Hebdo, n° 14, 
Paris, 30 septembre 1992.

Les 29 députés européens du Brexit Party lors de la session 
inaugurale du 2 juillet 2019 à Strasbourg, cliché de Frederick 

Florin pour l’AFP. → https://twitter.com/BBCPolitics
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Cette défiance, mesurable lors des sondages, varie selon les pays

Les européens en 2019, rapport Eurobaromètre spécial 486, juin 2019, p. 30 et 34. 
→ https://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/index.cfm/Survey/getSurveyDetail/yearFrom/2017/yearTo/

2019/surveyKy/2225 

La faiblesse du sentiment européen et la défiance envers l’UE se lit aussi lors des élections 
européennes.

Participation au élections européennes
62 % en 1979 56 % en 1994 43 % en 2009

59 % en 1984 49 % en 1999 43 % en 2014

58 % en 1989 45 % en 2004 50 % en 2019

De nombreux partis politiques ont intégré l’euroscepticisme à leur programme, ou ont fait de 
l’europhobie leur fond de commerce, comme par exemple :
• au Royaume-Uni, l’United Kingdom Independence Party (UKIP) et le Brexit Party (renommé Reform UK) ;
• en Allemagne, Alternative für Deutschland (AfD) ;
• en Italie, la Lega Nord per l’Indendenza della Padania ;
• en Belgique, le Vlaams Belang (l’« Intérêt flamand ») ;
• en Hongrie, le Fidesz (l’« Alliance des jeunes démocrates ») et le Jobbik (le « Mouvement pour une 
meilleur Hongrie ») ;
• en France, le Rassemblement national (« Pour l’Europe des nations contre l’Europe de Macron »), la 
France insoumise (« Il faut sortir des traités européens actuels »), les Républicains (« Refonder l’Europe, 
rétablir la France »), l’Union populaire républicaine (« Ensemble pour le Frexit / Entre la dictature de 
Bruxelles et la démocratie française : le 26 mai, c’est à vous de choisir ! »), Debout la France (« Pour 
remplacer l’Union européenne »), le Parti communiste français (« Pour l’Europe des gens contre l’Europe 
de l’argent »), Lutte ouvrière (« Contre le grand capital »), Les Patriotes (« Pour la France, sortons de 
l’Union européenne ! »), l’Alliance royale (« Arrêtez donc d’emmerder les Français ! »)25, etc.

25 Slogans des professions de foi pour de l’élection européenne du 26 mai 2019. → https://programme-
candidats.interieur.gouv.fr/ 
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En conséquence, la construction européenne connaît plusieurs difficultés, y compris avant 1992.
Au nom de leurs populations attachées à leur souveraineté nationale, plusieurs gouvernements ou 

parlementaires refusent de participer à plus d’intégration, qu’elle soit militaire, commerciale, monétaire ou 
transfrontalière.

Le traité signé le 27 mai 1952 à Paris par six États, créant la Communauté européenne de défense 
(CED)26, complémentaire de la CECA, n’est pas ratifié par l’Assemblée nationale française, qui le refusa le 
30 août 1954 (opposition du PCF et des gaullistes).

La CED prévoyait la formation d’une armée commune, intégrant des unités allemandes, le tout intégré 
dans l’OTAN. En réaction à cet échec, la conférence des six ministres à Messine le 3 juin 1955 propose de 
créer un marché commun (ce qui donnera le traité de Rome en 1957).

La deuxième crise est causée par l’opposition entre la France de Charles de Gaulle, qui veux que les 
gouvernements gardent le contrôle, et ses cinq partenaires, favorables à une intégration supranationale. 
Les propositions françaises (le plan Fouchet)27 sont avancées le 2 novembre 1961 et finalement refusées le 
17 avril 1962.

Le 9 août 1961, le Royaume-Uni demande son adhésion à la CEE, avec dérogation douanière vis-à-vis 
du Commonwealth ; si les cinq sont favorables, Charles de Gaulle met son veto le 14 janvier 1963. Nouvelle 
demande britannique le 10 novembre 1966, sanctionnée par un second veto du même le 16 mai 1967. La 
démission de De Gaulle en 1969 permet une troisième demande en juillet 1970, enfin acceptée, permettant 
le premier élargissement (Royaume-Uni, Irlande et Danemark) le 1er janvier 1973.

Les débats au Royaume-Uni sur la question européenne entraînèrent un référendum le 5 juin 1975, 
avec 64,5 % de participation : 67,2 % votèrent Yes à la question Do you think the United Kingdom should stay  
in the European Community (the Common Market)?

Le traité signé le 7 février 1992 à Maastricht par douze États intègre la possibilité d’options de retrait 
(opting-out). Le traité de Maastricht annonce aussi l’union économique et monétaire, ainsi que la fondation 
de la Banque centrale européenne (BCE). Le 1er janvier 1999, l’euro a désormais des taux fixes, devenant la 
monnaie de compte officielle pour onze États, sauf pour le Danemark, le Royaume-Uni et la Suède ; le 
1er janvier 2002, l’euro est mise en circulation.

Le traité de Maastricht prévoit aussi une 
union douanière ; la convention signée le 
19 juin 1990 à Schengen par sept États permet à 
partir du 26 mars 1995 la libre circulation des 
personnes, des marchandises, des capitaux et 
des services.

La très grande majorité des États membres 
ont rejoint l’« espace Schengen », mais sans le 
Royaume-Uni, l’Irlande et Chypre.

Depuis septembre 2015, l’Autriche, 
l’Allemagne, la France, le Danemark, la Suède et 
la Norvège ont rétabli temporairement les 
contrôles aux frontières28 ; rebelote en 2020.

Le président de la République Jacques Chirac et le ministre de 
l’Intérieur Louis Debré au poste de douane entre Neuville-en-

Ferrain et Rekkem, sur l’autoroute Lille – Gand, le 
19 septembre 1995 : Schengen est suspendu jusqu’au 26 mars 

1996 en application de l’article 2-2 (clause de sauvegarde).

26 → https://fr.wikisource.org/wiki/Traité_instituant_la_Communauté_européenne_de_défense 
27 Fouchet I : https://www.cvce.eu/obj/projet_de_traite_plan_fouchet_i_2_novembre_1961-fr-485fa02e-f21e-4e4d-9665-

92f0820a0c22.html 
Fouchet II : https://www.cvce.eu/obj/projet_de_traite_plan_fouchet_ii_18_janvier_1962-fr-c9930f55-7d69-4edc-8961-

4f12cf7d7a5b.html 
28 → https://www.touteleurope.eu/actualite/schengen-la-carte-des-controles-aux-frontieres-nationales.html 
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L’augmentation du nombre d’États membres nécessita 
le besoin de réformer le mode de fonctionnement des 
institutions de l’Union, le traité de Maastricht avait été 
prévu à douze et a un peu de mal à fonctionner avec 25, 28 
puis 27 membres après l’élargissement aux pays d’Europe 
centrale et orientale (les PECO).

Les deux premières réformes ne sont que partielles : le 
traité d’Amsterdam29 signé le 2 octobre 1997 (entrée en 
vigueur le 1er mai 1999) autorisant une « intégration 
différenciée » (articles 43 à 45 du TCE), tandis que le traité 
de Nice30 signé le 26 février 2001 (application à partir du 
1er février 2003) intègre le vote qualifié au sein du Conseil 
de l’UE, l’augmentation du nombre d’eurodéputés et 
l’attribution d’un commissaire par pays.

Une refonte de tous les traités en un seul texte est 
confiée à la « Convention sur l’avenir de l’Europe » en 
2001. Le projet est publié en 200331. Après négociation de 
quelques modifications, le « traité établissant une 
constitution pour l’Europe » est signé le 29 octobre 2004 à 
Rome (d’où le surnom de traité de Rome II)32 par 29 pays 
(25 membres et quatre candidats : Bulgarie, Croatie, 
Roumanie et Turquie).

Dessin de Pierre Kroll, publié dans Le Soir, 
Bruxelles, 6 janvier 2007.

Le texte devait être ratifié par voie parlementaire ou 
référendaire dans chaque pays en 2005. Cinq pays choisirent de 
faire un référendum, mais dans deux cas la majorité vota 
« non », en France et aux Pays-Bas, membres fondateurs33.

Pour trouver une solution, les gouvernements allemand et 
français proposèrent un nouveau texte reprenant les réformes 
de la constitution européenne, mais en se limitant à modifier 
les traités antérieurs. Le « traité de Lisbonne »34 fut signé le 
13 décembre 2007, ratifié par voie parlementaire (seule l’Irlande 
fit deux référendums)35 et est entré en vigueur le 1er décembre 
2009.

Dessin de Plantu, publié dans Le Monde, 
Paris, 31 mai 2005.

29 Le « traité d’Amsterdam modifiant le traité sur l’Union européenne, les traités instituant les Communautés européennes et 
certains actes connexes » est signé à Amsterdam puisque la présidence tournante du Conseil est assurée par les Pays-Bas 
pendant la première moitié de 1997. Le texte du traité est publié au Journal officiel de l’UE n° C-340 du 10 novembre 1997. 
→ http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C:1997:340:FULL 

30 Le nom officiel est « traité modifiant le traité sur l’Union européenne, les traités instituant les communautés européennes et 
certains actes connexes ». Le texte est négocié à Nice puis signé dans la même ville à cause de la présidence tournante du 
Conseil assurée alors par la France pendant la seconde moitié de 2000. Publié au Journal officiel de l’Union européenne 
n° C-80 du 10 mars 2001. → http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12001C/TXT 

31 Le projet est publié au Journal officiel de l’Union européenne n° C-169 du 18 juillet 2003. → http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX:52003XX0718%2801%29 

32 Le traité est publié au Journal officiel de l’Union européenne n° C-310 du 16 décembre 2004. → http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12004V/TXT&from=FR 

33 Cinq référendums : en Espagne (76 % de sí) le 20 février 2005, en France (45 % de oui) le 29 mai, aux Pays-Bas (38 % de Voor) 
le 1er juin, au Royaume-Uni (abandonné quelques jours avant) le 6 juin et au Luxembourg (56 % de Jo) le 10 juillet.

34 Le « traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne » est 
publié au Journal officiel de l’Union européenne n° C-306 du 17 décembre 2007. 
→ http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12007L/TXT 

35 Les Irlandais votèrent No à 53,13 % le 12 juin 2008 à la proposition d’amendement de leur constitution, puis revotèrent 
(après quelques concessions européenne) Yes à 67,13 % le 2 octobre 2009.
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La crise de la dette dans l’eurozone

Alors que le traité de Lisbonne est enfin ratifié, de nouveaux problèmes remettent en cause le système 
européen. Selon le TUE, les pays ayant adopté l’euro doivent respecter des « critères de convergence »36 
limitant leur déficit budgétaire et leur dette publique (il s’agit d’une ébauche de gouvernance économique). 
Sauf que la quasi totalité des États membres ne respectent pas ces critères, se finançant en accumulant de 
la dette.

En 2007, quand une crise financière débute (la crise des subprimes), celle-ci entraîne une baisse des 
rentrées fiscales pour tous les États et une forte hausse des taux d’intérêt pour les économies européennes 
les plus fragiles (surtout la Grèce, l’Espagne et le Portugal, mais aussi l’Irlande, l’Italie et la France), faisant 
augmenter à partir de 2009 les déficits budgétaires et donc les dettes publiques, avec menace d’un défaut de 
paiement.

Le pays le plus frappé est la Grèce, mais tous sont touchés plus ou moins fortement. En plus, le 
gouvernement grec a manqué de transparence sur sa situation et a même falsifié les données, camouflant 
une partie de son déficit37 et de sa dette (par montage financier décalant de plusieurs années le paiement 
des intérêts). Cette « comptabilité créatrice » avait déjà été utilisée par la Grèce pour être acceptée dans 
l’eurogroupe (le drachme était une monnaie faible et instable)38.

Dettes publiques en milliards d’euros ou de livres sterling (et en % du PIB)
2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022

Allemagne 1 590 (66) 1 668 (65) 2 112 (82) 2 227 (81) 2 215 (75) 2 168 (69) 2 069 (61) 2 325 (69) 2 563 (66)

Irlande 43 (23) 79 (42) 144 (86)39 210 (119) 203 (104) 200 (73) 205 (63) 218 (59) 224 (44)

Grèce 225 (103) 264 (109) 330 (146) 305 (159) 319 (178)40 315 (178) 334 (181) 341 (205) 356 (171)

Espagne 392 (39) 440 (39) 649 (60) 889 (86) 1 039 (100) 1 104 (99) 1 173 (97) 1 345 (120) 1 582 (113)

France 1 194 (64) 1 370 (68) 1 701 (85) 1 892 (90) 2 039 (94) 2 188 (98) 2 315 (98) 2 650 (115) 2 958 (111)

Italie 1 657 (106) 1 738 (106) 1 920 (119) 2 055 (126) 2 202 (135) 2 285 (134) 2 380 (134) 2 573 (155) 2 756 (144)

Luxembourg 2 (7) 5 (14) 7 (19) 9 (22) 11 (22) 11 (20) 12 (21) 15 (24) 19 (24)

Portugal 122 (73) 135 (75) 179 (100) 217 (129) 230 (132) 245 (131) 249 (122) 270 (133) 272 (113)

Royaume-Uni 596 (40) 784 (49) 1 194 (74) 1 424 (83) 1 604 (86) 1 731 (86) 1 837 (84) 2 204 (102) 2 516 (101)

→ https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/sdg_17_40/default/table 

Plutôt que faire sortir de l’euro le ou les membres fragilisés 
(menace de Grexit) pour les laisser ensuite dévaluer et redevenir 
plus ou moins compétitifs, est décidé en mai 2010 d’imposer à la 
Grèce un quasi-tutelle (par la « troïka » du FMI, de la 
Commission et de la BCE), l’obligeant à réduire les retraites et 
les dépenses de santé, à modifier la législation sur le travail, à 
privatiser, à licencier des fonctionnaires et à réformer sa fiscalité 
(augmentation des prélèvements et lutte contre la fraude 
fiscale) : c’est une cure d’austérité, jusqu’en août 2018, sacrifiant 
la demande, mais réduisant le déficit et rétablissant la confiance.

De semblables mesures de rigueur sont appliquées en 
Espagne, au Portugal, etc., avec refinancement des banques dès 
2010-2011, notamment celles irlandaises, grecques, espagnoles et 
italiennes.

Caricature de Stephff, publiée dans 
Der Standard, puis dans Courrier  

international du 28 juin 2012.

36 Article 121 du TCE, devenu en 2009 l’article 140 du TFUE.
37 Par exemple, à la fin 2009, après la nomination du premier ministre Papandréou, l’institution grecque de statistiques (Elstat) 

annonce que le déficit budgétaire annuel annoncé à 3,7 % est en fait de 12,7 % du PIB.
38 Les taux fixes de change lors du passage à l’euro en 1999 était d’un euro pour 1,95583 mark allemand, 6,55957 francs 

français, 166,386 pesetas portugaises, 200,482 escudos espagnoles, 340,75 drachmes grecques, ou 1 936,27 lires italiennes.
39 Record de déficit budgétaire annuel pour l’Irlande en 2010 : 32 %. → http://ec.europa.eu/eurostat/ 
40 Le PIB grec a baissé d’un quart entre 2008 et 2013.
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En échange, d’une part l’Allemagne, la France et le FMI ont racheté les dettes grecques, d’autre part les 
créanciers privés (essentiellement étrangers) ont accepté en 2012 de renoncer à une partie de la dette 
grecque (une restructuration, haircup, de 107 milliards d’euros) ou de la rééchelonner (jusqu’à 50 ans). S’y 
rajoutent quelques prêts bilatéraux entre États et des prêts interbancaires par la BCE41.

Au niveau de l’Union est fondé en 2010 le « Fond européen de stabilité financière » (FESF), remplacé 
en février 2012 par le « Mécanisme européen de stabilité » (MES)42, qui est sous garantie des États de 
l’eurozone, avec comme fonction d’emprunter sur les marchés à la place des pays en difficulté (à moindre 
taux) et même de racheter des obligations d’État (avec moratoire de dix ans sur les intérêts à 1,5 %).

Le 2 mars 2012 est signé un pacte budgétaire européen43, fixant de nouvelles limites aux déficits (la 
règle d’équilibre budgétaire : la « règle d’or ») et à l’endettement (max. 60 %), et prévoyant le possible 
recours à la Cour de justice de l’UE contre un des 25 États signataires.

En janvier 2015 est annoncé par Mario Draghi (« super-Mario », le président de la BCE) que la Banque 
centrale va racheter une petite partie des dettes (au prorata du PIB, appliqué à partir de mars 2015)44, tandis 
que la Grèce espère une nouvelle renégociation de sa dette (restructuration)45. En somme, les États 
membres de l’eurozone sont désormais solidaires entre-eux. Sauf qu’aucune forme de mutualisation de la 
dette ou de solidarité financière n’était prévue par les traités européens46…

En 2020 est négocié au Conseil européen47 un plan de relance (Next Generation EU) en réaction à la 
crise de la covid-19. L’UE va emprunter sur les marché un total de 750 milliards (valeur 2018 ; 806 milliards 
valeur 2021)48, qui seront versés aux États membres de 2021 à 2026. Le remboursement à partir de 2023 se 
ferait par une taxe carbone aux frontières, ou sur le numérique, ou sur les transactions financières49.

On est encore loin d’un fédéralisme budgétaire (c’est-à-dire une union fiscale) ou d’un gouvernement 
économique européen doté d’impôts propres. Mais il reste qu’en plus des déficits publics et des énormes 
dettes, aucun mécanisme ne permet de régler les différences de gains de productivité, de fiscalité et 
d’inflation entre les économies de la zone euro.

Les politiques d’austérité ont des conséquences sociales catastrophiques, tout particulièrement en 
Grèce, d’où la montée en puissance des radicaux (ΣΥΡΙΖΑ, « SYRIZA » d’Aléxis Tsípras au pouvoir de 
janvier 2015 à juillet 2019), des anarchistes et des néo-nazis (Χρυσή Αυγή, « Aube dorée »), ainsi que de 
nombreuses émeutes, accusant de tous les maux le FMI, la BCE, la Commission et l’Allemagne.

Émeutiers à Athènes, le 10 décembre 2008. 
→ https://www.flickr.com/photos/murplejane/309876176

6/sizes/o/ 

Cliché de Yannis Behrakis pour Reuters, Grecs déguisés 
pour accueillir Angela Merkel à Athènes, le 9 octobre 

2012. → http://www.slate.fr/grand-format/angela-
merkel-en-grece-63127 

41 L’Emergency liquidity assistance de la BCE permet de remplacer dans une certaine limite les prêts inter-bancaires.
42 → http://www.esm.europa.eu/ 
43 Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire (TSCG), signé à 

Bruxelles, puis ratifié par 25 États membres, pas encore publié au JOUE, mais en vigueur depuis le 1er janvier 2013. 
→ http://www.chd.lu/ ; http://www.conseil-constitutionnel.fr/ 

44 Le programme d’achat de dettee par la BCE se fait dans le cadre du SMP (Securities Markets Program) lancé en 2010. 
→ htteps://www.ecb.europa.eu/ecb/legal/pdf/l_124-2041004.20en0040804009.pdf?e0e193dbae134-19ec1d.208de7cc6.b9 

45 La Grèce a été en défaut de paiement auprès du FMI les 30 juin et 13 juillet 2015.
46 Article 125 du TFUE (ex article 103 du TCE).
47 → https://www.consilium.europa.eu/media/45125/210720-euco-final-conclusions-fr.pdf 
48 → https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/d3e77637-a963-11eb-9585-01aa75ed71a1/language-fr 
49 → https://www.touteleurope.eu/fonctionnement-de-l-ue/budget-europeen-quelles-ressources-propres-pour-l-union-

europeenne/ 
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http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank_mm/decisions/2012653dc/traite.pdf
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Laurent Sourisseau, « Sauvez l’Europe », 
Charlie Hebdo, n° 1196, 26 juin 2015.

Patrick Chappatte, « La Grèce tirée d’affaire », New York Times, 22 août 
2018. → https://www.chappatte.com/images/la-grece-tiree-daffaire/ 

La gestion du Brexit

Le Royaume-Uni étant opposé à plus d’intégration politique au sein de l’UE, l’idée de sortir le pays de 
l’Union (Brexit) revient régulièrement, portée par UKIP, les unionistes et une partie des conservateurs.

Pour trancher, un nouveau référendum consultatif (après celui de 1975) est organisé en 2016 par le 
gouvernement conservateur de David Cameron. La campagne est marquée par l’europhobie, la 
xénophobie, la peur du chômage, le nationalisme anglais et une bonne dose de démagogie.

Campagne de UKIP avant le référendum

→ http://www.ukip.org/ukip_national_billboard_campaign 
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Le 23 juin 2016, sur une participation à 72 %, 51,89 % des 33,5 millions de votes exprimés ont répondu 
Leave à la question Should the United Kingdom remain a member of European Union or leave the European 
Union?

Après la démission de David Cameron 
en 2016, le gouvernement conservateur de 
Theresa May a notifié par lettre au Conseil 
européen la décision de se retirer le 29 mars 
2017, ce qui a lancé les négociations avec le 
reste de l’UE.

En application de l’article 50 du TUE, la 
sortie est d’abord prévue pour le 29 mars 
2019.

Un accord de retrait (Withdrawal 
Agreement) est signé en novembre 2018, 
prévoyant une période de transition de 
deux ans supplémentaires, mais est refusé 
plusieurs fois par la Chambre des 
Communes ; pour éviter un no-deal, un 
report est concédé jusqu’au 31 octobre 
2019 ; Theresa May démissionne, remplacée 
par Boris Johnson (conservateur, favorable 
à un hard brexit) en juillet 2019 ; un second 
report va jusqu’au 31 janvier 2020.

→ https://ec.europa.eu/commission/brexit-
negotiations/negotiating-documents-
article-50-negotiations-united-kingdom_en 

Un effet domino ?

Carte de bezzleford, 2017. 
→ https://www.reddit.com/r/MapPorn/comments/5ow1z4/potenti

al_eu_leaving_names_oc_698_x_720/ 

Patrick Chappatte, « Will Britain leave the European 
Union? », International Herald Tribune, Paris, 

23 janvier 2013. → https://www.chappatte.com/ 

Patrick Chappatte, « A decisive week for Brexit », NZZ am 
Sonntag, Zurich, 11 mars 2019. 

→ https://www.chappatte.com/en/images/a-decisive-week 
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L’Europe et l’Ukraine

Le conflit russo-ukrainien a, entre-autres, pour cause le rapprochement de l’Ukraine avec l’Union 
européenne (et l’OTAN). Se sont les manifestations pro-européennes de novembre 2013 à février 2014 
(appelées Euromaïdan) qui entraînent la guerre.

Avec la capture russe de la Crimée le 28 février 2014 puis la guerre du Donbass, l’Union européenne se 
divise de nouveau, entre ceux qui veulent des sanctions contre la Russie (Allemagne, France, Pologne et 
Pays baltes) et ceux qui sont pro-Poutine (surtout les partis extrémistes, ainsi que Hongrie, Bulgarie, 
Slovaquie et Serbie).

L’« opération spéciale » russe à partir du 24 février 2022 change la donne, déclenchant en Europe un 
fort sentiment pro-ukrainien, ainsi qu’en Ukraine une volonté résistante, nationaliste et pro-européenne. 
Le 28 février, Volodymyr Zelensky, son Premier ministre, le président de la Rada signent la demande 
d’adhésion de l’Ukraine à l’UE50 ; Moldavie et Géorgie lui emboîtant le pas le 3 mars.

Si plusieurs pays-membres sont favorables à une intégration accélérée (Bulgarie, Estonie, Lettonie, 
Lituanie, Pologne, Slovaquie, Slovénie, Tchéquie et Hongrie), d’autres s’y opposent (notamment la France : 
pas en pleine guerre, trop de corruption, justice pas indépendante, pas en conformité avec les règlements). 
Le 23 juin, le Conseil européen accorde le statut de candidat à l’adhésion à l’Ukraine et à la Moldavie.

Face à l’invasion du cinquième de l’Ukraine, les gouvernements européens trouvent un consensus dès 
mars sur des sanctions (malgré la Hongrie), sur l’accueil des réfugiés, sur des aides financières et sur des 
livraisons d’obus (la « Facilité européenne pour la paix »).

Certains États réarment, surtout la Pologne et un peu l’Allemagne. Plusieurs commencent à envoyer 
des armes et à former les Ukrainiens : par exemple des canons automoteurs français Caesar depuis octobre 
2022, des chars allemands Leopard à partir de mars 2023, des blindés polonais Rosomak en avril, des 
chasseurs-bombardiers danois F-16 à partir d’août, etc.

Mais le principal fournisseur et financeur reste de loin les États-Unis.

Patrick Chappatte, « L’Ukraine et l’Europe »,
Genève, Le Temps, 23 février 2015. 

→ https://www.chappatte.com/fr/images/lukraine-et-
leurope 

Patrick Chappatte, « 3 millions de réfugiés »,
Genève, Le Temps, 15 mars 2022. 

→ https://www.chappatte.com/fr/images/3-millions-de-
refugies 

50 «Президент Володимир Зеленський підписав заявку на членство України у Європейському Союзі», 28 février 2022. 
→ https://www.youtube.com/watch?v=SELTwCsM56Q 
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Une gouvernance plus démocratique

Le mot de « démocratie » ne figure pas dans le traité de Rome de 1957, qui parle avant tout 
d’économie ; on le mentionne dans le traité de Maastricht de 1992, mais c’est assez marginal.

ARTICLE 1 – Par le présent Traité, les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent entre Elles une 
COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE.
ARTICLE 2 – La Communauté a pour mission, par l’établissement d’un marché commun et par le 
rapprochement progressif des politiques économiques des États membres, de promouvoir un 
développement harmonieux des activités économiques dans l’ensemble de la Communauté, une 
expansion continue et équilibrée, une stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveau de vie, et des 
relations plus étroites entre les États qu’elle réunit.

Traité instituant la Communauté économique européenne (TCEE), Rome, 25 mars 1957, articles 1 et 2.
→ https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:11957E/TXT&from=FR 

RÉSOLUS à franchir une nouvelle étape dans le processus d’intégration européenne engagé par la 
création des Communautés européennes,
RAPPELANT l’importance historique de la fin de la division du continent européen et la nécessité 
d’établir des bases solides pour l’architecture de l’Europe future.
CONFIRMANT leur attachement aux principes de la liberté, de la démocratie et du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et de l’État de droit,
DÉSIREUX d’approfondir la solidarité entre leurs peuples dans le respect de leur histoire, de leur culture 
et de leurs traditions,
DÉSIREUX de renforcer le caractère démocratique et l’efficacité du fonctionnement des institutions, afin 
de leur permettre de mieux remplir, dans un cadre institutionnel unique, les missions qui leur sont 
confiées,
RÉSOLUS à renforcer leurs économies ainsi qu’à en assurer la convergence, et à établir une union 
économique et monétaire, comportant, conformément aux dispositions du présent traité, une monnaie 
unique et stable,
DÉTERMINÉS à promouvoir le progrès économique et social de leurs peuples, dans le cadre de 
l’achèvement du marché intérieur et du renforcement de la cohésion et de la protection de 
l’environnement, et à mettre en œuvre des politiques assurant des progrès parallèles dans l’intégration 
économique et dans les autres domaines,
RÉSOLUS à établir une citoyenneté commune aux ressortissants de leurs pays,
RÉSOLUS à mettre en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune, y compris la définition à 
terme d’une politique de défense commune qui pourrait conduire, le moment venu, à une défense 
commune, renforçant ainsi l’identité de l’Europe et son indépendance afin de promouvoir la paix, la 
sécurité et le progrès en Europe et dans le monde,
RÉAFFIRMANT leur objectif de faciliter la libre circulation des personnes, tout en assurant la sûreté et la 
sécurité de leurs peuples, en insérant des dispositions sur la justice et les affaires intérieures dans le 
présent traité,
RÉSOLUS à poursuivre le processus créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe, 
dans laquelle les décisions sont prises le plus près possible des citoyens, conformément au principe de 
subsidiarité,
DANS LA PERSPECTIVE des étapes ultérieures à franchir pour faire progresser l’intégration européenne,
ONT DÉCIDÉ d’instituer une Union européenne […]

Traité sur l’Union européenne (TUE), Maastricht, 7 février 1992, préambule.
→ https://eur-lex.europa.eu/eli/treaty/teu/sign 
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Après la démission de la commission Santer en 199951, la nouvelle commission présidée par Romano 
Prodi publie en 2001 le Livre blanc sur la gouvernance européenne52, proposant d’améliorer la légitimité des 
institutions européennes, en recommandant cinq principes : les rendre plus transparentes (ouverture), plus 
démocratiques (participation), savoir qui fait quoi (responsabilité), évaluer les actions (efficacité) et plus 
cohérentes53.

Ces principes généraux sont repris dans des rapports de la Commission en 200354 et 200455, puis dans le 
projet de Constitution pour l’Europe de 2004.

S’INSPIRANT des héritages culturels, religieux et humanistes de l’Europe, à partir desquels se sont développées les 
valeurs universelles que constituent les droits inviolables et inaliénables de la personne humaine, ainsi que la 
liberté, la démocratie, l’égalité et l’État de droit ;
CONVAINCUS que l’Europe, désormais réunie au terme d’expériences douloureuses, entend avancer sur la voie de 
la civilisation, du progrès et de la prospérité, pour le bien de tous ses habitants, y compris les plus fragiles et les 
plus démunis ; qu’elle veut demeurer un continent ouvert à la culture, au savoir et au progrès social ; et qu’elle 
souhaite approfondir le caractère démocratique et transparent de sa vie publique, et œuvrer pour la paix, la justice 
et la solidarité dans le monde ;
PERSUADÉS que les peuples d’Europe, tout en restant fiers de leur identité et de leur histoire nationale, sont 
résolus à dépasser leurs anciennes divisions et, unis d’une manière sans cesse plus étroite, à forger leur destin 
commun ;
ASSURÉS que, « Unie dans la diversité », l’Europe leur offre les meilleures chances de poursuivre, dans le respect 
des droits de chacun et dans la conscience de leurs responsabilités à l’égard des générations futures et de la planète, 
la grande aventure qui en fait un espace privilégié de l’espérance humaine […]

Article I-46 – Principe de la démocratie représentative
1. Le fonctionnement de l’Union est fondé sur la démocratie représentative.
2. Les citoyens sont directement représentés, au niveau de l’Union, au Parlement européen.
Les États membres sont représentés au Conseil européen par leur chef d’État ou de gouvernement et au Conseil par 
leurs gouvernements, eux-mêmes démocratiquement responsables, soit devant leurs parlements nationaux, soit 
devant leurs citoyens.
3. Tout citoyen a le droit de participer à la vie démocratique de l’Union. Les décisions sont prises aussi ouvertement 
et aussi près que possible des citoyens.
4. Les partis politiques au niveau européen contribuent à la formation de la conscience politique européenne et à 
l’expression de la volonté des citoyens de l’Union.

Article I-47 – Principe de la démocratie participative
1. Les institutions donnent, par les voies appropriées, aux citoyens et aux associations représentatives la possibilité 
de faire connaître et d’échanger publiquement leurs opinions dans tous les domaines d’action de l’Union.
2. Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les associations représentatives et 
la société civile.
3. En vue d’assurer la cohérence et la transparence des actions de l’Union, la Commission procède à de larges 
consultations des parties concernées.
4. Des citoyens de l’Union, au nombre d’un million au moins, ressortissants d’un nombre significatif d’États 
membres, peuvent prendre l’initiative d’inviter la Commission, dans le cadre de ses attributions, à soumettre une 
proposition appropriée sur des questions pour lesquelles ces citoyens considèrent qu’un acte juridique de l’Union 
est nécessaire aux fins de l’application de la Constitution. […]

Traité établissant une Constitution pour l’Europe, Rome, 29 octobre 2004, préambule, articles I-46 et I-47.
→ https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:2004:310:TOC 

51 La commission présidée par le Luxembourgeois Jacques Santer démissionne le 15 mars 1999 à cause d’une accusation de 
népotisme et de corruption visant la commissaire française Édith Cresson.

52 Commission européenne, Gouvernance européenne – un livre blanc, 25 juillet 2001.
→ http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52001DC0428&qid=1422028681211 
53 → http://www.institut-gouvernance.org/fr/document/fiche-document-58.html 
54 Commission des communautés européennes, Rapport de la Commission sur la gouvernance européenne, Luxembourg, 2003, 

45 p. → http://ec.europa.eu/governance/docs/comm_rapport_fr.pdf 
55 Commission des communautés européennes, Rapport sur la gouvernance européenne (2003-2004), Bruxelles, 22 septembre 

2004, 18 p. → http://ec.europa.eu/governance/docs/Rapport%20gouvernance%202003%20-%202004.pdf 
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La Constitution ayant été rejetée, ses idées sont intégrées au TUE par le traité de Lisbonne de 2007.

RÉSOLUS à franchir une nouvelle étape dans le processus d’intégration européenne engagé par la création des 
Communautés européennes ;
S’INSPIRANT des héritages culturels, religieux et humanistes de l’Europe, à partir desquels se sont développées les 
valeurs universelles que constituent les droits inviolables et inaliénables de la personne humaine, ainsi que la 
liberté, la démocratie, l’égalité et l’État de droit ;
RAPPELANT l’importance historique de la fin de la division du continent européen et la nécessité d’établir des 
bases solides pour l’architecture de l’Europe future ;
CONFIRMANT leur attachement aux principes de la liberté, de la démocratie et du respect des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et de l’État de droit ;

Article 10
1. Le fonctionnement de l’Union est fondé sur la démocratie représentative.
2. Les citoyens sont directement représentés, au niveau de l’Union, au Parlement européen.
Les États membres sont représentés au Conseil européen par leur chef d’État ou de gouvernement et au Conseil par 
leurs gouvernements, eux-mêmes démocratiquement responsables, soit devant leurs parlements nationaux, soit 
devant leurs citoyens.
3. Tout citoyen a le droit de participer à la vie démocratique de l’Union. Les décisions sont prises aussi ouvertement 
et aussi près que possible des citoyens.
4. Les partis politiques au niveau européen contribuent à la formation de la conscience politique européenne et à 
l’expression de la volonté des citoyens de l’Union.

Article 11
1.  Les institutions donnent, par les voies appropriées, aux citoyens et aux associations représentatives la possibilité 
de faire connaître et d’échanger publiquement leurs opinions dans tous les domaines d’action de l’Union.
2.  Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les associations représentatives et 
la société civile.
3.  En vue d’assurer la cohérence et la transparence des actions de l’Union, la Commission européenne procède à de 
larges consultations des parties concernées.
4.  Des citoyens de l’Union, au nombre d’un million au moins, ressortissants d’un nombre significatif d’États 
membres, peuvent prendre l’initiative d’inviter la Commission européenne, dans le cadre de ses attributions, à 
soumettre une proposition appropriée sur des questions pour lesquelles ces citoyens considèrent qu’un acte 
juridique de l’Union est nécessaire aux fins de l’application des traités. […]
Traité sur l’Union européenne (TUE) modifié par le traité de Lisbonne du 13 décembre 2007, préambule, articles 10 

et 11. → https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02016M/TXT-20190501 

Le nouvel article 10 du TUE insiste sur la légitimité 
démocratique des institutions ; chacune se justifie comme 
représentative des citoyens européens, directement (le 
Parlement) ou indirectement (les deux conseils et la 
Commission), au même titre que toutes les institutions 
politiques des pays membres : le Parlement européen est 
l’équivalent d’une chambre basse (élue directement), le 
Conseil de l’UE évoque une chambre haute (élue 
indirectement ou en partie nommée) ; la Commission 
ressemble à un gouvernement (nommé, pas élu).

L’article 11 § 4 du TUE prévois l’« initiative 
citoyenne européenne » (ICE), procédure ouverte en 
2012, limitée (un million de citoyens d’au moins sept 
États membres), peu connue, donc peu d’initiatives 
aboutissent56.

Dessin de Hanel, « Et moi je pensais qu’Europa 
était assise sur un taureau ! », 1981.

56 → https://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/welcome 
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Pour limiter le poids et l’opacité des lobbies, un « registre de transparence » est mis en place en 2011, 
enregistrant les rencontres des commissaires et députés avec des lobbyistes57.

Pour faire mieux comprendre l’action européenne, des « centres d’information Europe direct » 
(CIED)58 ont été implantés sur les territoires et des « centre de documentation européenne » dans les 
universités.

Pour renforcer le caractère démocratique du choix du président de la Commission, il a été annoncé en 
mars 2013 le principe de prendre la tête de liste (Spitzenkandidate en allemand)59 des élections européennes 
de 2014, soit le Luxembourgeois Jean-Claude Juncker (PPE), dont la liste a battu celles de l’Allemand 
Martin Schulz (S&D) et du Belge Guy Verhofstadt (ALDE).

En 2019, ont été sélectionnés par leurs partis l’Allemand Manfred Weber (PPE), le néerlandais Frans 
Timmermans (S&D), la Danoise Margrethe Vestager (ALDE), l’Allemande Ska Keller (Verts), l’Italien 
Matteo Salvini (ID), le Tchèque Jan Zahradil (CRE) et la Slovène Violeta Tomić (GUE/NGL). Mais cette 
habitude est remise en cause en juin 2019 par le Conseil européen, notamment par le Français Emmanuel 
Macron et le Hongrois Viktor Orban. Finalement, le Conseil européen a fait le choix de l’Allemande Ursula 
von der Leyen (PPE).

Cette gué-guerre d’influence explique en partie (ça et la fin du pacte de non-agression entre les partis 
européens) le refus le 10 octobre 2019 de Sylvie Goulard comme candidate française au poste de 
commissaire, remplacée par Thierry Breton.

Plutôt qu’un déficit démocratique, l’UE souffre des mêmes maux que les pays membres : défiance vis-
à-vis des élites, remise en cause du système, luttes d’influence et démagogie.

Il n’existe probablement aucune autre entité politique moderne qui investisse autant que l’UE dans les 
relations publiques pour justifier son action et améliorer son image. Elle utilise abondamment la stratégie 
de persuasion comme instrument de pilotage politique (Lindblom, 1977 ; Meyer, 1999 ; Valentini, 2006), 
notamment en scrutant l’évolution de l’opinion publique (principalement à travers les sondages de 
l’Eurobaromètre), et en finançant des campagnes de communication et des opérations de relations 
publiques dans le but de convaincre les citoyens du bien-fondé des étapes décisives du processus 
d’intégration, comme lors des référendums sur l’adhésion de nouveaux pays ou l’adoption de l’euro 
(Shore, 2000, p. 97ff ; Valentini 2006).
Max Haller, « Quelle légitimité pour l’Union européenne ? », Revue international des sciences sociales, n° 196, 2010, 

p. 55 à 68. → https://www.cairn.info/revue-internationale-des-sciences-sociales-2010-2-page-55.htm 

Malgré toutes ces critiques, l’Union européenne 
a reçut le prix Nobel de la paix 2012 pour sa 
contribution à la promotion de la paix, la 
réconciliation, la démocratie et les droits de 
l’homme en Europe60.

Si l’on sait bien que l’Europe vit de 
crise en crise, on observe qu’elle 

finit par les résoudre toutes.
Michel Rocard, Si ça vous amuse  : chronique de mes faits  

et méfaits, Paris, Flammarion, 2010, p. 226.

     --   – Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

57 → https://ec.europa.eu/transparencyregister/public/homePage.do 
58 Exemple avec celui de Saint-Germain-en-Laye, au 2 de la rue Henri IV. → https://eudirect78.eu/accueil/ 
59 Article 17 du TUE : « en tenant compte des élections au Parlement européen, et après avoir procédé aux consultations 

appropriées, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose au Parlement européen un candidat à la fonction 
de président de la Commission européenne. »

60 → https://www.nobelpeaceprize.org/Prize-winners/Prizewinner-documentation/The-European-Union-EU 
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